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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR MESSAGER

Montréal, le 12 avril 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande de procéder au dégroupement des tarifs de Société en commandite 
Gaz Métropolitain


(
R-3443-2000


(
Notre référence : 003070-0230

Chère consoeur,

Pour faire suite à la décision D-2001-78 rendue par la Régie en date du 16 mars 2001, nous vous transmettons sous pli l’état de compte des frais encourus par l’ACIG (ainsi que l’affidavit à son soutien) pour sa participation au dossier mentionné en rubrique pour la période du 19 mai 2000 au 21 janvier 2001.

Vous trouverez également sous pli les annexes suivantes au soutien de notre relevé de frais :

Annexe 1 :
Relevé du temps consacré par le soussigné au présent dossier;

Annexe 2 :
Les factures du Groupe Industrial Economics, Inc. (M. Robert D. Knecht);

Annexe 3 :
Factures de Gestion d’énergie Pierre Darche Inc.;

Annexe 4 :
Factures de traduction de la société Rosetta Scribes Corporation ainsi que la correspondance échangée avec certains autres intervenants en rapport avec celles-ci.  Comme vous pourrez le constater, l’ACIG a contribué un montant de 3 000 $ à la première facture du 12 juillet 2000 au montant de 9 095 $ (taxes incluses) plus un second montant de 713,33 $ représentant un tiers (1/3) de la seconde facture en date du 15 août 2000 au montant de 2 140 $ (taxes incluses).  Nous comprenons que les autres contributions à cette facture ont été payées par Option Consommateurs (Me Benoît Pépin) et Entreprises TransCanada Gas Services (Me Louis A. Leclerc).


Par ailleurs, les deux (2) dernières factures des 11 et 16 octobre 2000 aux montants respectifs de 5 344,65 $ et 1 206,96 $ ont été entièrement acquittées par l’ACIG


Le total des contributions versées par l’ACIG relativement aux frais de traduction s’élève donc à 9 836,33 $, comme indiqué dans notre relevé de frais.

Annexe 5 :
Factures des sténographes Riopel, Daigneault, Gagnon, Larose & Associés pour l’obtention de disquettes informatiques des transcriptions sténographiques.


Comme vous pourrez le constater, le total des heures et honoraires consacrés par le procureur soussigné ainsi que par nos experts s’élève à un montant de 79 111,21 $ qui est légèrement en deçà du budget prévisionnel de 84 000 $ que nous avions présenté à ce chapitre.


Nous croyons cependant nécessaire de porter à votre attention que les honoraires des procureurs soussignés excèdent de 10 780 $ le budget prévisionnel au montant de 24 000 $ qui avait été présenté à ce chapitre en date du 30 août 2000.  La raison de ce dépassement est essentiellement que le dossier s’est avéré beaucoup plus volumineux et complexe que ce que nous pouvions anticiper en vertu des paramètres énoncés par la Régie dans sa décision D-2000-146 du 26 juillet 2000.


En premier lieu, il ne faut pas perdre de vue que le dossier a nécessité trois (3) vacations à la Régie au delà des cinq (5) journées d’audience qui ont été tenues en date des 21, 22 et 23 novembre et 5 et 6 décembre 2000.  Il ne faut pas perdre de vue en effet les réunions techniques tenues en date des 21 juin et 14 juillet ainsi que l’audience sur le gaz de compression qui a été tenue en date du 11 juillet 2000.


Par ailleurs, la preuve documentaire qui a été versée au dossier s’est avérée d’une envergure et d’une complexité qui dépassent largement celles de plusieurs autres dossiers auxquels le soussigné a participé au cours des dernières années.  À ce chapitre, nous croyons utile de rappeler ce qui suit :

a)
La proposition principale de SCGM (pièce SCGM-2, doc. 1) était consignée dans un document de 99 pages qui a dû être traduit en anglais pour une bonne compréhension par notre expert.

b)
À cette preuve principale, sont venus s’ajouter 109 autres documents (cotés de SCGM-2, doc. 1.1 à 1.109 inclusivement) qui ont été produits en réponse aux demandes d’informations de la Régie, de l’ACIG et des autres participants au dossier.  Il va sans dire que tout le processus de préparation des demandes de renseignements et d’examen des réponses reçues a nécessité un temps considérable.

c)
Les procureurs soussignés ont dû coordonner la préparation du mémoire de l’ACIG (15 pages) ainsi que communiquer régulièrement avec Monsieur Bob Knecht pour la préparation de son expertise.

d)
Plutôt que d’être présentée oralement à l’audience, l’argumentation a été produite par écrit.


Nous osons espérer que les explications ci-dessus seront convaincre SCGM de même que la Régie que le dépassement d’honoraires relaté ci-dessus n’est pas déraisonnable dans les circonstances.


Nous transmettons ce jour un exemplaire de ce relevé de frais au procureur de SCGM, Me Jocelyn Allard.

N’hésitez pas à communiquer avec le soussigné à votre convenance pour toute question ou commentaire supplémentaire relativement à ce qui précède.









Meilleures salutations,









HEENAN BLAIKIE
GS*dmd






Guy Sarault

p.j.

c.c.
(
SCGM
a/s Me Jocelyn Allard

(
ACIG
a/s M. Peter Fournier
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